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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-04-06-00001

 21.0070 Centre hospitalier de l'agglomération

de Nevers renouvellement de l'autorisation 

d'activités interventionnelles
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Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 

Mentions à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

 

« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée au 
centre hospitalier de l’agglomération de Nevers (FINESS EJ : 58 078 003 9) dont le siège est situé 1, avenue 
Patrick Guillot à Nevers (58), pour les activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie 
endovasculaire, en cardiologie, est renouvelée tacitement pour une durée de sept ans à compter du 23 juin 
2021 pour la modalité suivante : 

- actes portant sur les autres cardiopathies de l’adulte. 

L’activité est exercée dans les locaux de l’établissement situés à la même adresse (FINESS ET : 
58 097 269 3). » 

 

Fait à Dijon, le 06/04/2021 

 

 

La directrice de l’organisation des soins,  

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période (A titre informatif) :  

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

Libellé
Montant pour la période 

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

31 204 571,69 € 242 008,15 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

2 502 250,47 € -500 450,10 €

Montant total MCO (hors HAD) 33 706 822,16 € -258 441,95 €

33 706 822,16 €

-258 441,95 €

Article 2 - Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus est de :

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

CH LOUIS PASTEUR DOLE

390780609

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-162    

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement CH DOLE au titre des soins de la période de mars à

décembre 2020 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la

garantie de financement et des avances au titre de la liste en sus pour janvier

2021.    

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 060 9 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-

8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement : CH DOLE ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr
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mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour janvier 2021 .
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Il se décompose de la façon suivante :

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 29 396 738,99 € 87 205,15 €

  Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

1 807 832,70 € 154 803,00 €

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES)

2 502 250,47 € -500 450,10 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME) est 

de :

35 536,56 € 0,00 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
3 191,67 € 0,00 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du RAC détenus est de :
490,25 € 16,52 €

Dont séjours 352,86 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 137,39 € 16,52 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

3 120 457,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

3 554,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant des Soins urgents (SU)

319,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
49,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
160 228,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2021.

Article 7 - Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la liste en

sus.

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en

sus sont les suivants : 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021.

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un

montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

38 319,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 116 236,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
5 673,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté
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Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de :

0,00 €

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de :

0,00 €

Fait à Dijon, le 22 mars 2021

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DOLE et à la CPAM du Jura en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU

0,00 €

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-22-00009 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-162 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CH PASTEUR DOLE (390780609), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour janvier 2021 .
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-03-19-00015

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-163 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS

(390781193), au titre des soins de la période mars

à décembre 2020 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement, des avances au titre de la liste en

sus pour janvier 2021 .

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-19-00015 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-163 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS (390781193), au titre des soins de la période mars à décembre 2020

et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour janvier

2021 .
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période (à titre informatif) :  

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

Libellé
Montant pour la période 

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

1 443 943,27 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

0,00 € 0,00 €

Montant total MCO (hors HAD) 1 443 943,27 € 0,00 €

ARRÊTE :

MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS

390781193

1 443 943,27 €

0,00 €

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-163    

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement ADLCA BLETTERANS au titre des soins de la période de

mars à décembre 2020 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement et des avances au titre de la liste en sus pour

janvier 2021.    

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 119 3 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement : ADLCA BLETTERANS ;

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à prendre pour la même période par

la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

Article 2 - Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus est de :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-19-00015 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-163 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS (390781193), au titre des soins de la période mars à décembre 2020

et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour janvier

2021 .
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Il se décompose de la façon suivante :

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
1 443 943,27 € 0,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

0,00 € 0,00 €

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

(FIDES)

0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME) 

est de :

4 081,58 € 0,00 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est 

de :

892,89 € 0,00 €

Dont séjours 892,89 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

144 395,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

408,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant des Soins urgents (SU)

0,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
89,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé,

un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2021.

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en

sus sont les suivants : 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021.

Article 7 - Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la liste

en sus.

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-19-00015 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-163 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS (390781193), au titre des soins de la période mars à décembre 2020

et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour janvier

2021 .
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Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de :

0,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de :

0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mars 2021

0,00 €

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement ADLCA BLETTERANS et à la CPAM du Jura en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution.

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-19-00015 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-163 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS (390781193), au titre des soins de la période mars à décembre 2020

et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour janvier

2021 .
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-03-19-00016

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-164 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE

NEVERS (580780039), au titre des soins de la

période mars à décembre 2020 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement, des avances au titre de la liste

en sus pour janvier 2021 .

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-19-00016 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-164 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039), au titre des soins de la période mars à décembre

2020 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour

janvier 2021 .

16



Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période (à titre informatif) :  

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

Libellé
Montant pour la période 

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

66 840 804,06 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

5 673 171,98 € -1 134 634,40 €

Montant total MCO (hors HAD) 72 513 976,04 € -1 134 634,40 €

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à prendre pour la même période par

la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

Article 2 - Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus est de :

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-164    

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement CH DE L'AGGLOMERATION DE NEVERS au titre des

soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement et des avances au

titre de la liste en sus pour janvier 2021.    

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 003 9

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement : CH DE L'AGGLOMERATION DE NEVERS ;

ARRÊTE :

CH DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS

580780039

72 513 976,04 €

-1 134 634,40 €

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-19-00016 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-164 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039), au titre des soins de la période mars à décembre

2020 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour

janvier 2021 .
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Il se décompose de la façon suivante :

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
63 849 110,05 € 0,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

2 991 694,01 € 0,00 €

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

(FIDES)

5 673 171,98 € -1 134 634,40 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME) 

est de :

88 030,83 € 0,00 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
7 151,71 € 0,00 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est 

de :

16 919,65 € 0,00 €

Dont séjours 10 166,29 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 6 753,36 € 0,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

6 684 081,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

8 803,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant des Soins urgents (SU)

715,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
1 692,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
908 055,00 €

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé,

un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2021.

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en

sus sont les suivants : 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021.

Article 7 - Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la liste

en sus.

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)
213 079,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 648 013,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
46 963,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-19-00016 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-164 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039), au titre des soins de la période mars à décembre

2020 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour

janvier 2021 .

18



Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de :

111,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de :

0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mars 2021

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE L'AGGLOMERATION DE NEVERS et à la CPAM DE LA NIEVRE en application des dispositions de l'article L.174-

2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)
111,00 €

0,00 €

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-19-00016 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-164 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039), au titre des soins de la période mars à décembre

2020 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour

janvier 2021 .
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-03-19-00017

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-165 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER DECIZE

(580780096), au titre des soins de la période

mars à décembre 2020 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement, des avances au titre de la liste en

sus pour janvier 2021 .

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-19-00017 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-165 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER DECIZE (580780096), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour janvier 2021 .
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période (à titre informatif) :  

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

Libellé
Montant pour la période 

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

10 874 740,22 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

904 007,41 € -180 801,48 €

Montant total MCO (hors HAD) 11 778 747,63 € -180 801,48 €

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à prendre pour la même période par

la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

Article 2 - Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus est de :

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-165    

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement CH DE DECIZE au titre des soins de la période de mars à

décembre 2020 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la

garantie de financement et des avances au titre de la liste en sus pour janvier

2021.    

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 009 6 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement : CH DE DECIZE ;

ARRÊTE :

CH DECIZE

580780096

11 778 747,63 €

-180 801,48 €

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-19-00017 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-165 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER DECIZE (580780096), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour janvier 2021 .
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Il se décompose de la façon suivante :

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
10 158 660,51 € 0,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

716 079,71 € 0,00 €

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

(FIDES)

904 007,41 € -180 801,48 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME) 

est de :

1 332,37 € 0,00 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
1 887,58 € 0,00 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est 

de :

1 605,87 € 0,00 €

Dont séjours 1 556,10 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 49,77 € 0,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

1 087 474,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

133,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant des Soins urgents (SU)

189,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
161,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
20 176,00 €

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé,

un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2021.

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en

sus sont les suivants : 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021.

Article 7 - Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la liste

en sus.

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)
2 068,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 18 108,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-19-00017 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-165 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER DECIZE (580780096), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour janvier 2021 .
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Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de :

0,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de :

0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mars 2021

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE DECIZE et à la CPAM DE LA NIEVRE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution.

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)
0,00 €

0,00 €

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-19-00017 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-165 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER DECIZE (580780096), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour janvier 2021 .
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-03-22-00010

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-167 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : CH LES CHANAUX MACON

(710780263), au titre des soins de la période mars

à décembre 2020 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement, des avances au titre de la liste en

sus pour janvier 2021 .

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-22-00010 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-167 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CH LES CHANAUX MACON (710780263), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour janvier 2021 .
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période (à titre informatif) :  

Montant dû ou à reprendre:  

Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période (à titre informatif) :  

Montant dû ou à reprendre:  

0,00 €

Article 1 - Garantie de financement HAD hors AME.

Article 2 - Garantie de financement HAD pour les prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME).

CH LES CHANAUX MACON

710780263

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-151    

fixant le montant définitif de la garantie de financement HAD à

l’établissement CH MACON au titre des soins de la période de mars à

décembre 2020 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la

garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour janvier

2021 .

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 026 3 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c

de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à

domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;

VU    l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU    l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement : CH MACON ;

ARRÊTE :

CH LES CHANAUX MACON

710780263

1 997 410,64 €

0,00 €

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse

désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins relevant de l’aide médicale d’Etat de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû ou à

reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

0,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex
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Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (hors AME) 

199 741,00 €

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

0,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations hors AME est de :
11 108,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME est de :
0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mars 2021

Article 3 - Montant provisoire dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021.

Article 4 - Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la liste

en sus.

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de

sa notification. 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH MACON et à la CPAM de la Saône et Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la

sécurité sociale, pour exécution.

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé,

un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2021.

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

janvier au 30 juin 2021, le montant à verser à l’établissement au titre de la liste en sus

est le suivant : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 11 091,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
17,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-03-22-00011

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-168 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : CH DU PAYS CHAROLAIS

BRIONNAIS (710780644), au titre des soins de la

période mars à décembre 2020 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement, des avances au titre de la liste

en sus pour janvier 2021 .

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-22-00011 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-168 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710780644), au titre des soins de la période mars à décembre 2020

et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour janvier

2021 .
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période (A titre informatif) :  

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

Libellé
Montant pour la période 

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

33 376 927,72 € 42 822,91 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

2 018 262,93 € -403 652,58 €

Montant total MCO (hors HAD) 35 395 190,65 € -360 829,67 €

35 395 190,65 €

-360 829,67 €

Article 2 - Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus est de :

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

CHI DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS

710780644

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-168    

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS au titre des

soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement et des avances au

titre de la liste en sus pour janvier 2021.    

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 064 4 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-

8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr
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Il se décompose de la façon suivante :

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 32 059 317,75 € 0,00 €

  Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

1 317 609,97 € 42 822,91 €

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES)

2 018 262,93 € -403 652,58 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME) est 

de :

14 850,72 € 0,00 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
1 341,33 € 0,00 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du RAC détenus est de :
549,98 € 0,00 €

Dont séjours 510,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 39,98 € 0,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

3 337 693,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

1 485,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant des Soins urgents (SU)

134,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
55,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
185 530,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2021.

Article 7 - Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la liste en

sus.

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en

sus sont les suivants : 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021.

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un

montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

71 969,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 110 340,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
3 221,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr
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Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) est de :

0,00 €

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Fait à Dijon, le 22 mars 2021

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS et à la CPAM de la Saône et Loire en application des dispositions de l'article L.174-2

du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU

0,00 €

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-03-22-00012

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-169 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER WILLIAM

MOREY (710780958), au titre des soins de la

période mars à décembre 2020 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement, des avances au titre de la liste

en sus pour janvier 2021 .

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-22-00012 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-169 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY (710780958), au titre des soins de la période mars à décembre

2020 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour

janvier 2021 .
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période (A titre informatif) :  

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

Libellé
Montant pour la période 

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

77 782 615,91 € 227 335,36 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

5 047 758,39 € -1 009 546,06 €

Montant total MCO (hors HAD) 82 830 374,30 € -782 210,70 €

82 830 374,30 €

-782 210,70 €

Article 2 - Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus est de :

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

CH W. MOREY CHALON S/SAONE

710780958

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-169    

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement CH W. MOREY CHALON S/ SAONE au titre des soins

de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement et des avances au titre de la liste

en sus pour janvier 2021.    

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 095 8 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement : CH W. MOREY CHALON S/ SAONE ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté
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Il se décompose de la façon suivante :

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 74 292 647,19 € 266 065,05 €

  Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

3 489 968,72 € -38 729,69 €

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES)

5 047 758,39 € -1 009 546,06 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME) est 

de :

210 098,38 € 917,39 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
8 347,01 € 2 361,87 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du RAC détenus est de :
71 200,37 € 0,00 €

Dont séjours 21 158,38 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 50 041,99 € 0,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

7 778 261,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

21 010,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant des Soins urgents (SU)

835,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
7 120,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
1 059 345,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2021.

Article 7 - Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la liste en

sus.

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en

sus sont les suivants : 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021.

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé,

un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

202 470,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 816 216,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
40 659,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté
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Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de :

931,00 €

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de :

0,00 €

Fait à Dijon, le 22 mars 2021

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH W. MOREY CHALON S/ SAONE et à la CPAM de la Saône et Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du

code de la sécurité sociale, pour exécution.

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)
154,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU

0,00 €

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 777,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex
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janvier 2021 .

34



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-03-19-00018

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-170 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : CHS DE SEVREY (710781329), au titre

des soins de la période mars à décembre 2020 et

le montant mensuel provisoire à verser au titre

de la garantie de financement, des avances au

titre de la liste en sus pour janvier 2021 .

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-19-00018 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-170 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CHS DE SEVREY (710781329), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour janvier 2021 .
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période (à titre informatif) :  

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

Libellé
Montant pour la période 

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

416 920,20 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

0,00 € 0,00 €

Montant total MCO (hors HAD) 416 920,20 € 0,00 €

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à prendre pour la même période par

la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

Article 2 - Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus est de :

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-170    

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement CHS SEVREY au titre des soins de la période de mars à

décembre 2020 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la

garantie de financement et des avances au titre de la liste en sus pour janvier

2021.    

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 132 9 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement : CHS SEVREY ;

ARRÊTE :

CHS SEVREY

710781329

416 920,20 €

0,00 €

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr
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mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour janvier 2021 .
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Il se décompose de la façon suivante :

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
416 920,20 € 0,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

0,00 € 0,00 €

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

(FIDES)

0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME) 

est de :

0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est 

de :

0,00 € 0,00 €

Dont séjours 0,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

41 692,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

0,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant des Soins urgents (SU)

0,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
0,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
0,00 €

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé,

un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2021.

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en

sus sont les suivants : 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021.

Article 7 - Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la liste

en sus.

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr
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Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de :

0,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de :

0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mars 2021

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHS SEVREY et à la CPAM de la Saône et Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité

sociale, pour exécution.

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)
0,00 €

0,00 €

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-03-22-00013

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-171 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : CH AUTUN (710781451), au titre des

soins de la période mars à décembre 2020 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement, des avances au titre

de la liste en sus pour janvier 2021 .

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-22-00013 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-171 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CH AUTUN (710781451), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour janvier 2021 .
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période (A titre informatif) :  

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

Libellé
Montant pour la période 

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

9 763 310,12 € 71 324,75 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

319 637,01 € -63 927,40 €

Montant total MCO (hors HAD) 10 082 947,13 € 7 397,35 €

10 082 947,13 €

7 397,35 €

Article 2 - Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus est de :

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

CH AUTUN

710781451

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-171    

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement CH AUTUN au titre des soins de la période de mars à

décembre 2020 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la

garantie de financement et des avances au titre de la liste en sus pour janvier

2021.    

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 145 1 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement : CH AUTUN ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr
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Il se décompose de la façon suivante :

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 9 085 589,53 € 51 886,05 €

  Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, 

PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

677 720,59 € 19 438,70 €

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES)

319 637,01 € -63 927,40 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME) est 

de :

1 277,78 € 0,00 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du RAC détenus est de :
667,54 € 8,09 €

Dont séjours 536,04 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 131,50 € 8,09 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

976 331,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

128,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant des Soins urgents (SU)

0,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
67,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
30 735,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2021.

Article 7 - Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la liste

en sus.

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en

sus sont les suivants : 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021.

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé,

un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

53,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 30 682,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr
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Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de :

0,00 €

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de :

0,00 €

Fait à Dijon, le 22 mars 2021

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH AUTUN et à la CPAM de la Saône et Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution.

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU

0,00 €

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-03-22-00014

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-172 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI

- GALUZOT (710976705), au titre des soins de la

période mars à décembre 2020 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement, des avances au titre de la liste

en sus pour janvier 2021 .

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-22-00014 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-172 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT (710976705), au titre des soins de la période mars à

décembre 2020 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus

pour janvier 2021 .
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période (A titre informatif) :  

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

Libellé
Montant pour la période 

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

29 729 690,83 € 54 041,83 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

1 632 907,39 € -326 581,48 €

Montant total MCO (hors HAD) 31 362 598,22 € -272 539,65 €

31 362 598,22 €

-272 539,65 €

Article 2 - Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus est de :

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

HOTEL DIEU DU CREUSOT

710978347

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-173    

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement HOTEL DIEU DU CREUSOT au titre des soins de la

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement et des avances au titre de la liste en

sus pour janvier 2021.    

N° FINESS de l'entité juridique : 71 097 834 7 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-

8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement : HOTEL DIEU DU CREUSOT ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-22-00014 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-172 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT (710976705), au titre des soins de la période mars à

décembre 2020 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus

pour janvier 2021 .

44



Il se décompose de la façon suivante :

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 28 091 905,81 € 55 018,29 €

  Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

1 637 785,02 € -976,46 €

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES)

1 632 907,39 € -326 581,48 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME) est 

de :

29 552,60 € 0,00 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
1 317,58 € 0,00 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du RAC détenus est de :
2 269,97 € 192,03 €

Dont séjours 2 182,61 € 192,03 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 87,36 € 0,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

2 972 969,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

2 955,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant des Soins urgents (SU)

132,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
227,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
80 766,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2021.

Article 7 - Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la liste en

sus.

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en

sus sont les suivants : 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021.

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un

montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

20 630,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 60 136,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-22-00014 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-172 fixant le montant définitif de la garantie
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Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de :

0,00 €

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de :

0,00 €

Fait à Dijon, le 22 mars 2021

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOTEL DIEU DU CREUSOT et à la CPAM de la Saône et Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la

sécurité sociale, pour exécution.

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU

0,00 €

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-22-00014 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-172 fixant le montant définitif de la garantie
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-03-22-00015

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-172 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI

- GALUZOT (710976705), au titre des soins de la

période mars à décembre 2020 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement, des avances au titre de la liste

en sus pour janvier 2021 .

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-22-00015 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-172 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT (710976705), au titre des soins de la période mars à

décembre 2020 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus

pour janvier 2021 .
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période (A titre informatif) :  

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

Libellé
Montant pour la période 

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

17 568 630,23 € 40 292,50 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

1 934 990,35 € -386 982,76 €

Montant total MCO (hors HAD) 19 503 620,58 € -346 690,26 €

19 503 620,58 €

-346 690,26 €

Article 2 - Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus est de :

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT

710976705

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-172    

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement CH JEAN BOUVERI au titre des soins de la période de

mars à décembre 2020 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement et des avances au titre de la liste en sus pour

janvier 2021.    

N° FINESS de l'entité juridique : 71 097 670 5 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-

8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement : CH JEAN BOUVERI ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-22-00015 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-172 fixant le montant définitif de la garantie
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Il se décompose de la façon suivante :

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 16 235 518,18 € 0,00 €

  Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

1 333 112,05 € 40 292,50 €

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES)

1 934 990,35 € -386 982,76 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME) est 

de :

5 463,76 € 0,00 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
4 871,49 € 0,00 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du RAC détenus est de :
373,04 € 8,94 €

Dont séjours 150,72 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 222,32 € 8,94 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

1 756 864,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

546,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant des Soins urgents (SU)

487,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
37,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
302 513,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2021.

Article 7 - Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la liste en

sus.

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en

sus sont les suivants : 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021.

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un

montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

12 634,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 278 494,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
11 385,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-22-00015 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-172 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT (710976705), au titre des soins de la période mars à

décembre 2020 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus

pour janvier 2021 .
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Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de :

211,00 €

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de :

0,00 €

Fait à Dijon, le 22 mars 2021

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH JEAN BOUVERI et à la CPAM de la Saône et Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité

sociale, pour exécution.

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU

0,00 €

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 211,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-22-00015 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-172 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT (710976705), au titre des soins de la période mars à

décembre 2020 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus

pour janvier 2021 .
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-03-22-00016

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-173 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : HOTEL-DIEU DU CREUSOT

(710978347), au titre des soins de la période mars

à décembre 2020 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement, des avances au titre de la liste en

sus pour janvier 2021 .

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-22-00016 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-173 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : HOTEL-DIEU DU CREUSOT (710978347), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période (A titre informatif) :  

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

Libellé
Montant pour la période 

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

33 376 927,72 € 42 822,91 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

2 018 262,93 € -403 652,58 €

Montant total MCO (hors HAD) 35 395 190,65 € -360 829,67 €

35 395 190,65 €

-360 829,67 €

Article 2 - Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus est de :

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

CHI DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS

710780644

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-168    

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS au titre des

soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement et des avances au

titre de la liste en sus pour janvier 2021.    

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 064 4 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-

8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS ;
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Il se décompose de la façon suivante :

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 32 059 317,75 € 0,00 €

  Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

1 317 609,97 € 42 822,91 €

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES)

2 018 262,93 € -403 652,58 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME) est 

de :

14 850,72 € 0,00 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
1 341,33 € 0,00 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du RAC détenus est de :
549,98 € 0,00 €

Dont séjours 510,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 39,98 € 0,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

3 337 693,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

1 485,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant des Soins urgents (SU)

134,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
55,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
185 530,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2021.

Article 7 - Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la liste en

sus.

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en

sus sont les suivants : 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021.

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un

montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

71 969,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 110 340,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
3 221,00 €
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Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) est de :

0,00 €

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Fait à Dijon, le 22 mars 2021

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS et à la CPAM de la Saône et Loire en application des dispositions de l'article L.174-2

du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU

0,00 €

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-03-22-00017

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-174 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : CH AUXERRE (890000037), au titre

des soins de la période mars à décembre 2020 et

le montant mensuel provisoire à verser au titre

de la garantie de financement, des avances au

titre de la liste en sus pour janvier 2021 .

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-22-00017 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-174 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CH AUXERRE (890000037), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant mensuel
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période (A titre informatif) :  

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

Libellé
Montant pour la période 

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

67 691 737,57 € 420 860,64 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

5 550 372,25 € -1 043 276,48 €

Montant total MCO (hors HAD) 73 242 109,82 € -622 415,84 €

73 242 109,82 €

-622 415,84 €

Article 2 - Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus est de :

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

CH AUXERRE

890000037

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-174    

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement CH D'AUXERRE au titre des soins de la période de mars à

décembre 2020 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la

garantie de financement et des avances au titre de la liste en sus pour janvier

2021.    

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 003 7 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-

8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement : CH D'AUXERRE ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex
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Il se décompose de la façon suivante :

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 63 931 116,66 € 374 318,79 €

  Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

3 760 620,91 € 46 541,85 €

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES)

5 550 372,25 € -1 043 276,48 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME) est 

de :

111 102,92 € 398,67 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
3 550,95 € 0,00 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du RAC détenus est de :
60 717,50 € 492,71 €

Dont séjours 25 025,98 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 35 691,52 € 492,71 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

6 769 174,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

11 110,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant des Soins urgents (SU)

355,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
6 072,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
931 318,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2021.

Article 7 - Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la liste en

sus.

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en

sus sont les suivants : 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021.

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un

montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

226 690,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 682 049,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
22 579,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-22-00017 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-174 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CH AUXERRE (890000037), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour janvier 2021 .
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Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) est de :

3 319,00 €

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Fait à Dijon, le 22 mars 2021

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH D'AUXERRE et à la CPAM DE L'YONNE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution.

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)
504,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU

0,00 €

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 2 815,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-22-00017 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-174 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CH AUXERRE (890000037), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour janvier 2021 .
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-03-19-00019

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-175 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : CHS YONNE (890000052), au titre

des soins de la période mars à décembre 2020 et

le montant mensuel provisoire à verser au titre

de la garantie de financement, des avances au

titre de la liste en sus pour janvier 2021 .

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-19-00019 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-175 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CHS YONNE (890000052), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour janvier 2021 .
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période (à titre informatif) :  

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

Libellé
Montant pour la période 

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

1 266 682,73 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

0,00 € 0,00 €

Montant total MCO (hors HAD) 1 266 682,73 € 0,00 €

ARRÊTE :

CHS AUXERRE

890000052

1 266 682,73 €

0,00 €

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-175    

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement CHS D'AUXERRE au titre des soins de la période de mars

à décembre 2020 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la

garantie de financement et des avances au titre de la liste en sus pour janvier

2021.    

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 005 2 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement : CHS D'AUXERRE ;

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à prendre pour la même période par

la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

Article 2 - Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus est de :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-19-00019 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-175 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CHS YONNE (890000052), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour janvier 2021 .
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Il se décompose de la façon suivante :

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
1 266 682,73 € 0,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

0,00 € 0,00 €

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

(FIDES)

0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME) 

est de :

0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est 

de :

3 079,48 € 0,00 €

Dont séjours 3 079,48 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

126 668,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

0,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant des Soins urgents (SU)

0,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
308,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé,

un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2021.

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en

sus sont les suivants : 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021.

Article 7 - Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la liste

en sus.

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-19-00019 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-175 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CHS YONNE (890000052), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour janvier 2021 .

61



Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de :

0,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de :

0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mars 2021

0,00 €

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHS D'AUXERRE et à la CPAM DE L'YONNE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution.

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-19-00019 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-175 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CHS YONNE (890000052), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour janvier 2021 .
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-03-22-00018

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-176 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER SENS

(890970569), au titre des soins de la période

mars à décembre 2020 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement, des avances au titre de la liste en

sus pour janvier 2021 .

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-22-00018 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-176 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER SENS (890970569), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour janvier 2021 .
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période (A titre informatif) :  

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

Libellé
Montant pour la période 

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

50 726 528,12 € 44 035,33 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

4 665 927,40 € -930 566,56 €

Montant total MCO (hors HAD) 55 392 455,52 € -886 531,23 €

55 392 455,52 €

-886 531,23 €

Article 2 - Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus est de :

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

CH SENS

890970569

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-176    

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement CH DE SENS au titre des soins de la période de mars à

décembre 2020 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la

garantie de financement et des avances au titre de la liste en sus pour janvier

2021.    

N° FINESS de l'entité juridique : 89 097 056 9 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-

8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement : CH DE SENS ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-22-00018 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-176 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER SENS (890970569), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour janvier 2021 .
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Il se décompose de la façon suivante :

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 47 995 401,37 € 41 343,46 €

  Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

2 731 126,75 € 2 691,87 €

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES)

4 665 927,40 € -930 566,56 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME) est 

de :

149 995,67 € 0,00 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
8 649,49 € -1 929,88 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du RAC détenus est de :
3 949,84 € 0,00 €

Dont séjours 3 722,24 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 227,60 € 0,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

5 072 652,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

15 000,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant des Soins urgents (SU)

865,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
395,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
455 246,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2021.

Article 7 - Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la liste en

sus.

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en

sus sont les suivants : 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021.

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un

montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

68 215,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 381 273,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
5 758,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-22-00018 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-176 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER SENS (890970569), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le
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Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) est de :

734,00 €

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Fait à Dijon, le 22 mars 2021

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE SENS et à la CPAM DE L'YONNE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution.

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)
244,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU

0,00 €

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 490,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-22-00018 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-176 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER SENS (890970569), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-03-22-00019

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-177 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE

(900000365), au titre des soins de la période

mars à décembre 2020 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement, des avances au titre de la liste en

sus pour janvier 2021 .

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-22-00019 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-177 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE (900000365), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et

le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour janvier 2021 .
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période (A titre informatif) :  

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

Libellé
Montant pour la période 

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

140 321 122,03 € 215 225,55 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

9 688 692,66 € -1 937 738,54 €

Montant total MCO (hors HAD) 150 009 814,69 € -1 722 512,99 €

150 009 814,69 €

-1 722 512,99 €

Article 2 - Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus est de :

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

HOPITAL NORD FRANCHE-COMTE

900000365

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-177    

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement HOPITAL NORD FRANCHE COMTE au titre des soins

de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement et des avances au titre de la liste

en sus pour janvier 2021.    

N° FINESS de l'entité juridique : 90 000 036 5 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-22-00019 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-177 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE (900000365), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et

le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour janvier 2021 .
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Il se décompose de la façon suivante :

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 132 724 326,48 € 215 225,55 €

  Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, 

PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

7 596 795,55 € 0,00 €

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES)

9 688 692,66 € -1 937 738,54 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME) est 

de :

180 052,50 € 2 788,98 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
10 186,26 € 0,00 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du RAC détenus est de :
31 663,74 € -112,52 €

Dont séjours 19 034,41 € -112,52 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 12 629,33 € 0,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

14 032 112,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

18 005,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant des Soins urgents (SU)

1 019,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
3 166,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
1 670 307,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2021.

Article 7 - Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la liste

en sus.

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en

sus sont les suivants : 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021.

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé,

un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

335 105,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 259 654,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
75 548,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-22-00019 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-177 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE (900000365), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et

le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour janvier 2021 .
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Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de :

122,00 €

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de :

0,00 €

Fait à Dijon, le 22 mars 2021

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAL NORD FRANCHE COMTE et à la CPAM de Belfort en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la

sécurité sociale, pour exécution.

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)
14,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU

0,00 €

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 108,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-22-00019 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-177 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE (900000365), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et

le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour janvier 2021 .
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Affaire suivie par JEAN-BAPTISTE MONTJOIE                   Dijon, le 23/03/2021    
Service régional de l'économie agricole
Tél : 03.80.39.30.31
mél : jean-baptiste.montjoie@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral  n° 20-344 BAG du 30 septembre 2020 portant délégation de signature à Mme
FOTRE MULLER pour les compétences générales administratives ; 

VU la  demande  déposée  le  21/12/2020  à  la  DDT du  Doubs,  dossier  réputé  complet  au  21/12/2020
concernant :

DEMANDEUR NOM EARL D’ORMONT en projet de constitution
Commune 25510 LAVIRON

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Preneur en place EARL BARBIER DU MORTEY à LAVIRON (25)
Surface demandée 9ha00a00ca
Dans  la  (ou  les)
commune(s)

LANDRESSE (25)

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant la création d’une future EARL à
partir de l’exploitation individuelle de Mme JOLY Sylvie et l’installation aidée de Mme CARREY Julie, est
soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural
et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT qu'aucune demande concurrente n'a été présentée au terme du délai de publicité fixé au
08/03/2021 ;
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CONSIDÉRANT que l’EARL BARBIER DU MORTEY déclare être preneur en place sur la parcelle ZR N°4
à LANDRESSE, objet de la demande de l’EARL D’ORMONT en projet de constitution ;

CONSIDÉRANT que la déclaration en tant que preneur en place de l’EARL BARBIER DU MORTEY est
corroborée par l'existence d’un bail sur la parcelle objet de la demande de l’EARL D’ORMONT en projet de
constitution en date du 01/01/2013 ;                                                                                                              

                           

CONSIDÉRANT la  présence  d'un  preneur  en  place  au  sens  de  l'article  1  du  SDREA applicable  au
territoire de Franche-Comté, concernant la surface de 9ha00a00ca demandée ;

CONSIDÉRANT que l'article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose de la décision
d'autorisation ou de refus d'autorisation d'exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l'article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que  l'article  L  331-3-1  2°)  du  Code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  dispose  que
l'autorisation peut être refusée lorsque l'opération compromet la viabilité de l'exploitation du preneur en
place ;

CONSIDÉRANT que l'article 6. 2) du SDREA dispose que la viabilité des exploitations est appréciée au
regard de l'exploitation de référence ;

CONSIDÉRANT que l'article 1 du SDREA dispose que le coefficient d'exploitation de l'exploitation de
référence est égal à 1 ;

CONSIDÉRANT que le coefficient d'exploitation de l’EARL BARBIER DU MORTEY, preneur en place, est,
au regard des éléments recueillis, de 0,88 en cas de perte de la surface de 9ha00a00ca concernant la
demande  de  l’EARL D’ORMONT en  projet  de  constitution  ;  qu'en  conséquence,  ce  coefficient  étant
inférieur à 1, la demande compromet la viabilité de cette exploitation ;

       
VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date des 08 au 12/03/2021
; 

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

Article 1 :
Le  demandeur susvisé n’est pas autorisé à exploiter la parcelle suivante située sur le territoire de la
commune de LANDRESSE rattachée au département du DOUBS :

- ZR n°4, pour une surface de 9ha00a00ca.

Article 2 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 80 39 30 00 - Fax : 03 80 39 30 99  -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Préfecture du Doubs - BFC-2021-03-23-00027 - Arrêté portant refus à la future EARL D'ORMONT d'exploiter une surface agricole à

LANDRESSE dans le Doubs 114



Article 3 :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’EARL BARBIER DU MORTEY, à Madame
JOLY Sylvie et Monsieur JOLY Bernard et à l’EARL D’ORMONT en projet de constitution, transmis pour
affichage à la commune de LANDRESSE et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Région.

                           

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La Directrice Régionale Adjointe de l’Alimentation, de
l’Agriculture et de la Forêt,

Anne BRONNER
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